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les boitssons enivrantes et les objets do luxe. Combieil
do0 fumilles à l'aise et même riches, ont été mises à la
géêne et mérme ruinées patr ces folles déjx --es I Combienj
dIo Cantadiens it (le Canadiennes ont été foi-cils d'abandon-
lier leIoR paysi prsuite de ces excès lamientable.4! Vous
SCîlerC. étonnés des sommelIs jetées dan11 10 tuilicd
l'ivrognerie et dii luxe dlepuis noe qutt:ititi tic d'aîîtée..

('1-à<:i*0 depuis qîîo la1 plaio do l'énîligî ation aux ]!'titt-
Unis s'est attachée aut flanc (lit Peuple canadien. JO nl'hé-
site pa à le dire, ces sommes se chiffrent par (les ii-
lions ctdes millions doe isrs tle mgé é
trallger, par (les centaines et (les ceî:insd ifll
A vous, lesels memibres de.s curdt-ez aigi ivous, do
bien comprendre la gravité do ce mial, même aui point de
Vile puremelint économique, et àt y app~liquer le remlèdo
convenable par vos paroles et surtout par l'exemple de
vos faîmilles cii mettant on honneur ('bsi *ato d lul,,
d'lino sage économie, et on tenant à la règle do no *:mais
fatire de dépento inutile et encore bien mnoitis de dépen>c
eriminel le.

N'est-il pas évident, Messieurs, que ces deux lois <lu
royaume <le Dieu sur la terre, relativement aux biens
teml)erols, la loi dut travail et la loi de l'économie, ren-
ferment le secret de l'aisance et de la pîioa,îéîité dtes
familles et paîr conséquent do la naitiun ?

Ile.ste maintenant à1 vous dire quelque :Iiubo du lit
troisième qui est celle do lat justice.

VIL.

Ah!Mei eus que de dépenses, que de larmes, que
de sang épargnés aux familles et l~ux nations, si cotte
loi de la justice ét- lit bien comprise et bien observée par
toits les hommes 1 Voici ce qu'on dit l'apôtre S. Jacqutes,
aut chapitre 4 (le son épitre : D'où viennent les guerres
et lec3 procès entre voivz? n'est ce pa., dc voSïpsi qui
combattent dans votre chair ? Vous êteb plemnsý de
désirs, et vous n'avez pas ceoqute vous désirez, vous tuez,
et vous êtes jaloux, et vous lie pouvez obtenir ce que
vous veulez; vous plaidez et vous faites lat guerre les
uns contre les autres, et vous n'avez pas néanmoins ce
que vous tâehez d'avoir, parce que vous ne le demandez
pas à Dieu."

Examinons (l'abord ce que demande la justice dans la
famille bous le iapport des biens temporels. Nous venons
do voir- que les parents nie sont que les administrateurs <le
ces biens, et cela dans l'intérêt et peuit- le plus grandl
bien des enfants. La justice demande donc que les
parents fassent les dép)enses nécesbaires pour lotir entre-
tien convenable, potir leur éducation et leurt établisse.
nient à venir, et que pont- remplit- ce devoir si impor-
tant, ils fassent toutes les épargnes et les économies en
lent- pouvoir. Est-ce ainsi que les choses se passent en
général dans notre pay6 ? fHélas i combien de famnilles,
sont entraînées dans les dettes, mises à la, gêne et sou-
vent ruinées, par suite des folles dépenses auxquelles on
se laisse aller pout- les exigences des jeunes gens et des
jeunes filles!1:

Combien de familles ont été obligées de se disperber
avant le temps par suite de ces folles dépenses, de 8'cx-
patrier après avoir dissipé un bel héritage que leur
avaient légué leurs laborieux et économes ancêtres, pour
aller se mettre au service de maîtres étrangers qui S'en-
richissent du produit de leur travail, souvent aux dé-
pends de la santé, de l'honneur', et mtêmo de la vie de
leurs enfants auxquels ils devaient transmettre lhéri-
tage paternel!

Maisecest surtout dans les associations industrielles

que la toi de la jiistiQe doit être oibservée, pont' le nmin-
tien dle l'accord et de la paix enître les p)atronls et les
ouvriers.

Un fait remarquable, c'est que plus le travail est or'-
ganisé, moins l'ouvrier a le produit du sion travail, l:s

plslarge pa 1-0 ictît toujurs aut Vaita1cl, qlui fouirnit la1
matièreo premnière, les outillages et f a direction i et le
pauvre ouivrier., lui, q1ui porte le poids (lit jourm et de la
chaleur, a toujours lat plus petite part, qui est souveont
insuffisante petit' le soutien de sa flimille. De là ce con
trasto douloureux de fortunes coloïsales,, à côté de mi-
tères sans nom. De 1-1 atussji ces murmurettcs, ces plintes4
surdes des multitudes otuvrières qui rappellent les gron-
dements des volcans, ces grèves qui mènent à des dlé.
sastres peut' les pattons et les ouvriers, et qui dlégénèrent
on guîerres civiles. Voilà, Meseroù condtuisent la
violation <le lat justice et dle l'équité, dan& les rapporti dlit
capital et du travail. La loi naîturelle aussi bien que la
loi évangélique exige que le salaire de l'ouvrier aîit une
Proportion juste et équitable avec les bénéfices que le
patron tire <le son tr'avail, et qu'il puisse trouver dans ce
salaireo le soutien convenable do sa famille. D'un autre
côté l'ouvrier ne doit pas oublier les droita (lu patron, et
exigcir un talaireo trop élevé ut rutîiotîx pou ton maître.

Ali 1 Messieurs,, que do dépensesc, que dle larmnes, que
de raines n'entraînent pas pour les individus4, pourt les
familles et pour les nations la violation des lois de lit
justice et do l'équité 1

C'est donc a*ec infiniment <le raison que le Sauveur a1
résumé sont enseignement r'elatif à l'acquisition et à l'ad-
ministration des biens temporels pai' ce principe fonda-
mental : I Chercher d'abord le royaîume de Dieu et sa
justice, et toutes ceu choses, c'est-à-dire les iens de la
terre, vous seront données par surcroît." C'est-à-dire, ob-
servez exactemnent les lois dlu Travail, de l'.Econoiie et
de la Justice, et ýoî a11 il ivelecz à l'aiianceu, att biei-étie et
ait bonheîur relatif que les biens temporelsi peuvent pro
curer à l'homme ici-bas.

A. M. D. G.
Cercle agrieole do Saint-Ignace du Tiominingue

(Canton Loranger,
CONSTITUTIONS ET RÈGLEMENTS.

DEVISE D' CE.RCLE.

Ego sui Agi-ico la."
IAdcenai regnunî luum.''

CONSTITUTIONS.
ART. I.-NO31 ET PATRON DU CERCLE.

1. Le nom du cercle sera :"lCercle SaititIsidore le laboureur."
Le cercle sera tees l'autorité de t'O rditaire dua diocèse et anus lai
direction immédiate du curé de la paroisse de Saint-Ignace du
Nominingue, ou de teut autrS père désigné par celui-ci.

2. Le cercle est sous lit protection spéciale du Sacré-Coeur de
Jésus, et aura pour insigne l'oriflamme du Sacré-Coeur et Saint
Isidore mnianti une charmue.

3. La fête du cercle sera chômée le jour du Sucré.Coeur, ou
tout autre jour au choix du directeur.

ART. IL -BUT DU CERICLE.

Le but du <ece est
1. L'étude et la pratique de l'ngri cul tntre.

2Bit-n rem~plit tous ses devoirs' d'état.
3.Combattre le luxe et l'ivrognerie

4. E iîcourager la colonisation 0et enrayer l'émigration.
5. F.viter les procès et les injustices.
6. S'entr.-ider pour le bie.n.

Avnir, 1887


